
Le CR ODS, le 9 juillet 2007 
 
 
 
 
 
 
 

ERRATA ODS 5 
 
 
 
Un problème technique a entraîné de graves modifications et suppressions d’entrées de 
l’édition de l’Officiel du Scrabble en vigueur au 1er janvier 2008. 
 
Ces changements sont survenus suite à la conversion en PDF, effectuée par Larousse, du 
fichier Word que lui a transmis le CR ODS. 
 
Le CR ODS ne disposait pas, au moment de sa relecture collective, des moyens 
informatiques lui permettant de comparer son fichier initial et le fichier converti par Larousse. 
De ce fait, les entrées supprimées étaient indécelables et n’avaient pas lieu d’être. 
 
Le CR ODS ayant désormais les moyens informatiques d’analyser le contenu du fichier en 
PDF, plusieurs erreurs textuelles ont été relevées. 
 
 
État des lieux : 
  

• L'ODS 1 contenait deux erreurs affectant le jeu (le pluriel de KERABAU et le numéro 
de conjugaison de PRÉVALOIR) ; 

 
• l'ODS 2 contenait deux erreurs, mais mineures (DÉCOUS... et RECOUS...) ; 

 
• l’ODS 3 contenait une seule erreur (l'omission du pluriel TAALS) ; 

 
• l'ODS 4 ne contenait aucune erreur. 

 
 
L’ODS 5 contient trois erreurs graves qui affectent le jeu (cf. 1 et 2) et trois erreurs mineures 
(cf.  3, 4 et 5). C'est un peu plus que lors des éditions précédentes, mais cela reste 
statistiquement négligeable : 
 
1. Deux entrées ont été supprimées 
 

• Page 576 : PHONOLITIQUE adj. 
• Page 782 : TZIGANE [ts-] adj. et n.m. → tsigane. 

 
2. Une définition a été supprimée 
 

• Page 113 : CABOTINER 
• Il faut lire : CABOTINER v. (p.p.inv.) 10. Se conduire en cabotin. 



 
3. Un verbe en entrée apparaît en maigre et ne ressemble pas à une entrée 
 

• Page 262 : ÉLIRE v. 126. 
• Il faut lire : ÉLIRE v. 126. 

 
4. Un mot a perdu plusieurs de ses lettres 
 

• Page 263 : ÉLUVION n.f. Produit de dmposition des roches. 
• Il faut lire : ÉLUVION n.f. Produit de décomposition des roches. 

 
5. Un crochet phonétique se trouve sur la ligne qui suit 
 

• Page 93 : BLUESMAN (pl. BLUESMEN ou BLUESMANS) [blouz- 
] n.m. Chanteur de blues. 

• Il faut lire : BLUESMAN (pl. BLUESMEN ou BLUESMANS) [blouz-] 
n.m. Chanteur de blues. 

 
Errata ODS 5 
 
(voir http://ods.fisf.net) 
 
Un problème technique a entraîné, dans l'édition de l'Officiel du Scrabble en vigueur au 
1er janvier 2008, la suppression involontaire de : 
 

– L’entrée PHONOLITIQUE adj.      [p. 576] ; 
– l’entrée TZIGANE [ts-] adj. et n.m. → tsigane.   [p. 782] ; 
– la définition  CABOTINER v. (p.p.inv.) 10. Se conduire en cabotin. [p. 113]. 

 
Ces trois entrées et leurs formes dérivées restent donc admises. 
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